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CONSEIL 
Le Conseil du GATT a examiné un 
nombre important de questions, lors de 
sa réunion du 3 novembre, qui précède 
la session annuelle des Parties Contrac
tantes. A ce titre, il a notamment pris 
des décisions de procédure et adopté 
les rapports de plusieurs organes du 
GATT. Mais il a également discuté de 
certaines affaires commerciales en cours 
de règlement. 
En ce qui concerne les litiges relatifs 
aux pratiques fiscales de la France, la 
Belgique, les Pays-Bas en matière d'im
pôt sur le revenu et à la législation 
fiscale des Etats-Unis concernant les 
sociétés américaines de vente à l'étran
ger (DISC), qui étaient en suspens 
depuis des années, ces pays ont informé 
le Conseil qu'ils étaient parvenus à une 
interprétation commune de certaines 
notions relatives aux activités d'exporta
tion visées par l'article XVI: 4 du 
GATT. Le Conseil est convenu de 
revenir prochainement sur cette question. 
Le Conseil a également eu un débat 
approfondi sur le rapport du groupe 
spécial institué à la demande des 
Etats-Unis pour examiner la compatibi-

La Tunisie demande 
l'ouverture de 
négociations 
d'adhésion au GATT 
La Tunisie a informé le Conseil, 
le 3 novembre, que le gouverne
ment tunisien avait décidé d'en
gager les procédures nécessaires 
en vue de sa pleine accession au 
GATT, conformément aux dispo
sitions de l'article XXXIII de 
l'Accord général. Les modalités et 
les conditions de l'accession 
seront définies avec les parties 
contractantes. En conséquence, la 
Tunisie a demandé une proroga
tion de sa Déclaration d'accession 
provisoire au GATT de 1959. 

Examen d'un large éventail de questions 

lité des mesures prises par l'Espagne 
concernant la'vente d'huile de soja sur 
le marché intérieur avec les dispositions 
du GATT. Plusieurs pays ont exprimé 
des réserves quant à l'interprétation 
donnée par le groupe spécial de l'article 
III du GATT relatif au traitement 
national qui doit être accordé aux 
importations en matière d'impositions 
et de réglementation intérieures; ils ont 
en particulier relevé que cet article 
n'exigeait pas. à leur avis, l'existence 
d'un préjudice ou d'une menace de 
préjudice, et que l'interprétation donnée 
par le groupe spécial des «produits 
similaires» était trop restrictive. Compte 
tenu de ces réserves ainsi que du fait 
que les Etats-Unis n'ont demandé au 
Conseil de prendre aucune action à 
cet égard, le Conseil s'est borné à 
prendre note du rapport du groupe 
spécial et des observations formulées 
à cet égard. 

Le Conseil a adopté le rapport du 
Comité des restrictions à l'importation 
relatif au régime de dépôt institué en 
mai 1981 par l'Italie pour les achats de 
devises'. Il a partagé l'opinion du 
Fonds Monétaire selon laquelle des 
mesures de politique macroéconomique 
de caractère plus général auraient été 
préférables. Le Comité a noté que, bien 
qu'ayant un caractère monétaire, ce 
régime a une certaine incidence sur les 
échanges: de ce fait, on peut le consi
dérer dans l'esprit de la Déclaration 
issue du Tokyo Round, qui recom
mande aux parties contractantes déve
loppées d'éviter, dans toute la mesure 
du possible, d'appliquer des mesures 
commerciales restrictives à des fins de 
balance des paiements. Le Conseil a 
également noté que le montant du 
dépôt serait progressivement abaissé, 
jusqu'à sa suppression à la fin février. 

1 Cf. FOCUS n° 6. 

Groupe consultatif des Dix-Huit 
Recommandations en vue de la tenue 
de la réunion ministérielle 
Lors de sa réunion du 14 au 16 octobre, le Groupe consultatif des Dix-Huit a 
réaffirmé la nécessité de maintenir une coopération étroite dans le cadre du GATT 
et de résister aux pressions protectionnistes. 

II a également poursuivi ses discussions sur les objectifs et les thèmes de la réu
nion ministérielle qui devrait se tenir en 1982 '. Ceux-ci devraient comporter un 
examen de l'état actuel du système de commerce international et de ses possibilités 
d'amélioration: la réunion ministérielle permettrait également de procéder à un 
examen d'ensemble de la mise en œuvre des résultats du Tokyo Round, de traiter 
des problèmes actuellement débattus au GATT et de définir les taches du GATT 
pour l'avenir. Le Groupe a unanimement recommandé qu'au cours de leur session 
des 23-25 novembre prochains les Parties Contractantes envisagent la possibilité de 
se réunir à l'échelon ministériel pour leur session de novembre 1982 et demandent 
au Conseil de prendre les dispositions nécessaires à cet effet 

Le Groupe des Dix-Huit a par ailleurs commencé un examen détaillé du com
merce des produits agricoles dans le cadre du GATT, est convenu de le poursuivre 
à la lumière des politiques nationales. 

Voir Focus n° 5 et le communiqué de presse GATT/1297 du 16 octobre. 
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LE COMMERCE INTERNATIONAL EN 1980-81 
Tassement plus accentué que lors du premier choc pétrolier 
Le G A TT vient de publier l'intégralité de son rapport annuel sur le commerce international en 1980-81. En complément à ses numéros 2, 
6 et 7 qui donnaient une première image de l'évolution du commerce international. FOCUS fournil ici des informations supplémentaires 
tirées d'autres chapitres du rapport'. 

Malgré un déclin en volume, la part du 
pétrole dans la valeur totale des exporta
tions a atteint en 1980 un nouveau som
met de 24%, contre 20% les années précé
dentes. Le pétrole représente le deuxième 
produit d'exportation, après les produits 
manufacturés dont la part dans les expor
tations mondiales a fléchi de 58 à 55% en 
1980. 

Les exportations mondiales de matières 
premières (à l'exclusion du pétrole) ont 
augmenté en 1980 de près d'un cinquième 
en valeur, en raison d'une forte hausse de 
leurs prix durant le premier trimestre. 
Durant la seconde partie de l'année, les 
prix à l'exportation de la plupart des 
matières premières ont fléchi, et ce mou
vement s'est poursuivi au début de l'an
née 1981. 

La contraction de l'activité économique 
dans les pays industrialisés s'est accompa
gnée d'un ralentissement de leurs exporta
tions, qui sont passées en volume d'un 
taux de croissance de 7% en 1979 à 4/2% 
en 1980. Ce mouvement a été plus accen
tué pour leurs importations: elles ont 

fléchi en volume de 3% en 1980. après 
avoir augmenté de 8% en 1979. 

Les termes de l'échange se sont détériorés 
en 1980 dans les pays industrialisés, prin
cipalement en raison de l'augmentation 
des prix du pétrole, dont les effets ont été 
aggravés en 1981 par la hausse du dollar. 

En ce qui concerne les pays en dévelop
pement le revenu des exportateurs tradi
tionnels de pétrole a augmenté de 40% en 
1980. soit à peine un peu moins que les 
années précédentes, malgré une réduction 
de 12% en volume de leurs exportations. 
Leurs importations ont progressé de 16% 
en volume, après le déclin enregistré en 
1979. 

L'ensemble des autres pays en développe
ment ont progressé moins rapidement en 
1980 que durant les quatre années précé
dentes. La croissance réelle de leur PNB a 
rarement excédé 4%, contre une moyenne 
de 5% en 1976-79. La production de pro
duits manufacturés et l'activité minière 
sont les secteurs qui ont été les plus tou
chés par le ralentissement. Dans les pays 
nouvellement exportateurs de pétrole, les 

exportations ont progressé en valeur de 
45% en 1980 et les importations de 43%. 
Chez les importateurs de pétrole, les 
exportations n'ont progressé que de 19% 
en valeur (contre 30% en 1979): leurs 
importations se sont accrues d'environ un 
quart en valeur, comme en 1979. bien 
que le ralentissement de leur croissance 
ait été marqué en volume. Il semblerait 
que « la production et les dépenses inté
rieures des régions en développement se 
sont ralenties de façon plus marquée au 
premier semestre de 1981 qu'au cours de 
la période 1974-75. Les niveaux élevés de 
la dette cumulée, les échéances plus con
traignantes et les taux d'intérêt moins 
favorables sur les marchés financiers ont 
sensiblement réduit la marge de manœu
vre de la région face à la détérioration 
des termes de l'échange et à la faiblesse 
de la demande dont font l'objet ses expor
tations», relève le rapport du GATT. 

1 Le rapport est en vente au prix de 30 FS 
au Secrétariat du GATT et dans les librai
ries. Le communiqué de presse GATT/1299 
fournit une image détaillée de l'évolution du 
commerce international. 

Comité 
des marchés 
publics 

Le Comité des marchés publics a pour
suivi son examen détaillé des législa
tions nationales d'application de l'ac
cord sur les marchés publics issu du 
Tokyo Round, lors de sa réunion des 
13-15 octobre. 

Il a par ailleurs invité ses membres à 
fournir des renseignements sur leurs 
pratiques actuelles en matière de cré
dit-bail et systèmes similaires, ainsi 
qu'une description détaillée des contrats 
qui selon eux relèvent de l'accord. 

Il s'est également penché sur la ques
tion de l'inclusion des impôts et droits 
de douane dans la valeur minimale des 
marchés publics, qui constitue un des 
critères déterminants pour l'application 
de l'accord. 

Le Comité a également discuté de cer
taines questions relatives à la transpa
rence, notamment de l'identification des 
contrats publiés au titre de l'accord et 
des procédures éventuelles à suivre en 
cas de consultation entre les membres. 

Il a par ailleurs procédé à son premier 
examen annuel de la mise en œuvre et 
du fonctionnement de l'accord. 

Comité des subventions et droits compensateurs 
Après avoir procédé à son examen annuel de la mise en œuvre et du fonctionnement 
de l'accord sur les subventions et droits compensateurs, le Comité gérant cet accord a 
discuté de la notification des subventions. Il a relevé que la situation n'était pas satisfai
sante, en ce sens que les signataires négligeaient dans certains cas de notifier leurs sub
ventions à l'exportation, ou que leurs notifications étaient incomplètes. Le Comité est 
convenu de tenir en février une réunion spéciale sur cette question, afin d'étudier les 
moyens d'introduire davantage de discipline dans ce secteur. Le Comité a par ailleurs 
adopté le rapport du groupe d'experts sur la définition du terme « lié » (voir l'article sur 
le Comité antidumping). 

Comité des pratiques antidumping 
Le Comité des pratiques antidumping a pris deux décisions de fond, lors de sa réunion 
des 26-27 octobre. 

Il a adopté un projet d'accord relatif aux systèmes de prix de base et aux systèmes spé
ciaux de surveillance. Les prix de base, qui sont prévus par l'article 8:4 de l'accord 
antidumping, ont normalement pour objet de faciliter l'institution de droits antidumping 
lorsque plusieurs pays étrangers sont impliqués. Mais cette disposition comporte des 
ambiguïtés et est susceptible d'interprétations différentes. Le Comité a décidé qu'elle 
n'était pas essentielle au fonctionnement de l'accord et qu'elle ne devait pas servir de 
base pour l'ouverture d'une enquête antidumping ou pour l'institution et le recouvre
ment de droits antidumping. S'agissant des systèmes spéciaux de surveillance, ils ne sont 
prévus ni par le GATT ni par l'accord antidumping. Néanmoins, ils peuvent avoir pour 
effet de gêner et fausser les courants d'échanges et être utilisés contrairement à l'esprit 
de l'accord. En conséquence, le Comité est convenu qu'ils ne devraient pas être utilisés 
en remplacement d'enquêtes antidumping et qu'il conviendrait d'étudier leurs effets sur 
le commerce international en vue de renforcer éventuellement la discipline internatio
nale dans ce domaine. 

En second lieu, le Comité a adopté le rapport du groupe d'experts institué conjointe
ment par lui-même et le Comité des subventions et droits compensateurs pour définir la 
signification du terme « lié ». utilisé dans les deux accords gérés par ces comités. Cette 
question concerne les relations qu'un producteur aurait avec un exportateur ou un 
importateur, et elle est importante pour le champ d'application des accords mentionnés. 
Dorénavant, il existe des critères objectifs permettant de déterminer l'existence d'un 
lien. 
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Coup d'œil sur... 

L'ACCORD SUR LES OBSTACLES TECHNIQUES 
AU COMMERCE 
La production des produits industriels et agricoles doit de plus en plus se conformer, dans tous les pays, à des normes et règle
ments techniques ' édictant les caractéristiques que doivent présenter les produits. Bien que répondant à des préoccupations légiti
mes (telles que la sécurité, la santé publique, la protection de l'environnement), ces normes et règlements varient selon les pays et 
peuvent, de ce fait, entraver la libre circulation des marchandises. L'accord sur les obstacles techniques, issu du Tokyo Round et 
en vigueur depuis le 1er janvier 1980, vise à éviter les effets défavorables que peuvent avoir ces normes et règlements sur le com
merce international et à favoriser la coopération dans ce domaine, notamment par l'application de normes internationales. A 
l'heure actuelle, l'accord est appliqué par 31 pays, dont un tiers sont des pays en développement2. 

Le Comité des obstacles techniques au 
commerce, qui gère l'accord, a procédé 
récemment au deuxième examen 
annuel du fonctionnement de l'accord3. 
Environ 250 règlements techniques ou 
systèmes de certification ont été notifiés 
au Comité par les signataires, confor
mément aux obligations de transpa
rence qui découlent de celui-ci: la pro
cédure de notification constitue la clé 
de voûte de l'accord. Elle confère aux 
engagements qu'il comporte un carac
tère opérationnel. 

Un rôle complémentaire 

Les normes et règlements techniques 
sont édictés au niveau national par 
divers types d'organismes, qui se basent 
ou non sur les normes internationales 
mises au point par des organisations 
internationales telles que l'Organisation 
internationale de normalisation (ISO), 
la Commission électrotechnique interna
tionale, le Codex Alimentarius de la 
FAO. 

Le GATT ne fait que rarement réfé
rence aux normes et règlements techni
ques4. Toutefois, par suite des réduc
tions tarifaires successives intervenues 
depuis 1^47. l'effet restrictif des obsta
cles techniques aux échanges est devenu 
relativement plus important. 

L'accord sur les obstacles techniques au 
commerce issu du Tokyo Round com
ble le vide juridique existant entre les 
principes généraux édictés par le GATT 
et l'activité des gouvernements à cet 
égard. Il instaure un système de droits 
et d'obligations plus précis afin de limi
ter les entraves non nécessaires aux 
échanges et encourage les pays signatai
res à participer activement à l'élabora
tion des nonnes internationales. Il ne se 
substitue pas aux activités des organisa
tions internationales spécialisées dans ce 
domaine mais leur est au contraire 
complémentaire. 

Tout en réaffirmant les principes du 
traitement national et du traitement de 
la nation la plus favorisée énoncés dans 
le GATT, l'accord vise à éviter que les 
règlements techniques et les nonnes ne 
soient utilisés pour protéger les produc

teurs nationaux contre les importations 
de produits similaires en provenance 
d'autres pays signataires. 

Transparence< et équilibre 
des obligations 

L'accord sur les obstacles techniques au 
commerce couvre les normes, les règle
ments techniques (y compris les régle
mentations relatives à l'emballage, au 
marquage et à l'étiquetage), les métho
des d'essai et procédures de contrôle 
ainsi que les systèmes de certification. Il 
s'applique aux secteurs agricole et 
industriel. 

L'accord instaure des procédures détail
lées visant à assurer la transparence des 
normes et règlements techniques et à 
assurer l'accès aux systèmes de certifica
tion5. Les membres ont notamment 
l'obligation de publier et notifier leurs 
projets de règlements techniques et de 
systèmes de certification, s'ils s'écartent 
des normes internationales en vigueur; 
ils doivent ménager un délai raisonna
ble à leurs partenaires, pour leur per
mettre de présenter leurs observations 
par écrit. En outre, les pays signataires 
sont tenus de mettre sur pied des points 
d'information nationaux, afin de répon
dre à toute demande raisonnable de 
renseignements concernant leurs activi
tés en matière de normalisation, ainsi 
que de fournir la documentation techni
que requise pour l'étude des projets de 
règlements techniques ou de systèmes 
de certification notifiés. Ces procédures 
visent à empêcher la création d'obsta
cles techniques au commerce en évitant 
de placer les partenaires commerciaux 
devant le fait accompli. 

Afin d'assurer un équilibre des droits et 
obligations entre les pays à structure 
gouvernementale centralisée, les pays à 
gouvernements de type fédéral où les 
activités de normalisation sont le plus 
souvent de la compétence des pouvoirs 
locaux, et ceux où les activités sont 
essentiellement le fait du secteur privé, 
l'accord institue un double degré d'obli
gations. Les gouvernements signataires 
s'engagent à user de « tous les moyens 
raisonnables en leur pouvoir» pour que 

les institutions publiques locales et les 
organisations privées à activité norma
tive se conforment aux obligations de 
l'accord. L'accord présente un caractère 
unique à cet égard dans le cadre du 
GATT, qui ne régit habituellement pas 
les activités d'organismes non gouverne
mentaux. 

Les pays en développement 

L'accord vise à faciliter l'adaptation des 
PVD aux exigences techniques de la 
production dans leurs principaux mar
chés. 

Une assistance technique leur est accor
dée, et en priorité aux moins favorisés 
d'entre eux, pour les aider à élaborer 
des réglementations techniques, créer 
des organismes nationaux à activité 
normative et des organismes de certifi
cation et leur permettre de mieux se 
conformer aux règlements techniques 
de leurs partenaires commerciaux. 

L'accord prévoit également un traite
ment spécial et plus favorable pour les 
PVD, notamment en ce qui concerne 
l'application de normes internationales 
existantes. En outre, il prévoit la possi
bilité de leur accorder des dérogations 
limitées dans le temps à l'application 
d'obligations résultant de l'accord. 

1 Les normes ont valeur de recommandation, 
les règlements techniques sont obligatoires. 

Rép. fédérale d'Allemagne, Argentine, 
Autriche. Belgique, Brésil, Canada, Chili, 
Rép. de Corée. Danemark, Espagne, Etats-
Unis. Finlande, France. Grèce, Hongrie, 
Irlande. Japon. Luxembourg, Nouvelle-
Zélande. Norvège. Pakistan, Pays-Bas, Philip
pines. Roumanie, Royaume-Uni (plus Hong 
Kong). Singapour. Suède. Suisse. Tunisie. 
Yougoslavie. D'autres pays envisagent 
d'adhérer à l'accord. 

Voir l'article p 4. 
'Toutefois, les articles I et III (traite
ment de la nation la plus favorisée et traite
ment national) s'appliquent aux spécifications 
techniques. Les articles IX, X, XI et XX font 
également référence aux normes et réglemen
tations techniques. 

Un système de certification constitue l'en
semble des procédures aboutissant à l'obten-
ûon d'un certificat de conformité à des exi
gences techniques. 
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Comité des concessions tarifaires 
Le Comité des concessions tarifaires a 
discuté de la progressivité des droits de 
douane en fonction du degré de trans
formation des .produits, lors de sa réu
nion du 19 octobre. Plusieurs pays ont 
souligné les difficultés méthodologiques 
du sujet (collecte des statistiques appro
priées, comparabilité des résultats). Le 
Comité a décidé qu'il conviendrait 
d'entreprendre des études pilotes sur 
certains produits, qui restent encore à 
identifier: le choix de ces produits 
devrait être réalisé selon certains critè
res, tels que leur importance dans le 
commerce mondial et l'existence de 
nombreux fournisseurs. 

La question de la progressivité des 
droits revêt un intérêt à la fois pour les 
pays développés et les pays en dévelop

pement. En effet, l'existence de droits 
plus élevés sur des produits finis que 
sur des produits semi-finis ou des 
matières premières peut décourager 
l'installation et le développement d'usi
nes de transformation. Le Comité du 
commerce et du développement du 
GATT, qui constitue l'enceinte de dis
cussion des intérêts commerciaux des 
PVD. a également été saisi de ce sujet 
Il a été convenu que les aspects techni
ques de la progressivité seraient traités 
par le Comité des concessions tarifaires, 
cependant que le CCD orienterait les 
travaux et apprécierait les résultats en 
fonction des intérêts des PVD. 

Le Comité a décidé la mise à jour 
régulière des données de base de 
l'étude tarifaire, à laquelle ont contri-

Commerce des aéronefs civils 
Lors de sa réunion du 28 au 30 octo
bre, le Comité gérant l'accord sur le 
commerce des aéronefs civils s'est pen
ché sur plusieurs questions de fond. Il a 
poursuivi ses discussions relatives au 
système de contingents appliqué par le 
Japon, et est convenu de revenir sur 
cette question lors de sa prochaine 
réunion. 

Il a également continué à discuter des 
subventions au crédit à l'exportation 
dont bénéficient les ventes d'aéronefs. 
Les Etats-Unis ont indiqué que cette 
question revêtait une importance pri
mordiale pour eux; ils se sont déclarés 
disposés à rechercher un accord à 
l'amiable, par voie de consultations, et 
ont fait part de leur intention de faire 

valoir tous leurs droits afin d'assurer 
des conditions de concurrence loyale 
sur leur marché. La Communauté euro
péenne a précisé sa position quant aux 
relations existant entre l'accord sur les 
aéronefs civils et l'accord sur les sub
ventions et droits compensateurs. 

Le sous-comité technique sur le com
merce des aéronefs civils, qui s'est réuni 
le 27 octobre, a pour sa part poursuivi 
ses travaux sur les statistiques relatives 
aux échanges commerciaux des produits 
couverts par l'accord; il a pris en outre 
des dispositions pratiques lui permettant 
de progresser dans son étude relative à 
une extension de la liste des produits 
couverts par l'accord. 

Obstacles techniques au commerce 
Le Comité des obstacles techniques au 
commerce, qui gère l'accord sur les obs
tacles techniques au commerce (voir 
article p. 3), s'est penché lors de sa réu
nion du 20 au 29 octobre, sur les pro
cédures de notification, l'assistance tech
nique aux pays en développement, les 
activités régionales liées à la normalisa
tion; il a décidé d'entreprendre une 
étude sur les organisations non-gouver
nementales à activité normative. 
Le Comité a également été informé par 

son groupe de travail sur l'accession de 
la Bulgarie à l'accord de l'état des dis
cussions relatives à cette question. 

Enfin, le Comité a organisé, dans le 
cadre de cette réunion, une rencontre 
entre les responsables des points d'in
formation nationaux, qui a permis de 
dégager des dispositions pratiques en 
vue d'améliorer le fonctionnement du 
système de notification et d'information 
prévu par l'accord. 

37e session des Parties Contractantes 
Au cours de leur session annuelle, qui se tiendra du 23 au 25 novembre, les 
Parties Contractantes passeront en revue les faits qui ont marqué récemment 
le commerce mondial ; elles feront le point des activités du GATT et de la 
mise en œuvre de son programme de travail durant l'année écoulée. Elles 
seront également appelées à prendre une décision quant à la proposition du 
Groupe des Dix-Huit de tenir leur prochaine session au niveau ministériel. 

bué plusieurs pays, et a discuté de la 
possibilité d'étendre son champ d'appli
cation. Cette étude donne une image 
précise de l'état du tarif douanier des 
pays y participant, après les négocia
tions commerciales multilatérales. 

S'agissant du nouveau système à feuil
lets mobiles, qui permet une mise à 
jour des listes de concessions octroyées 
depuis la création du GATT, une dou
zaine de pays ont jusqu'à présent com
muniqué leurs listes. 

Enfin, comme à l'accoutumée, le 
Comité a fait le point de l'état d'accep
tation et de la mise en œuvre des con
cessions tarifaires. 

Le GATT publie 
Rapport du GATT 
sur le marché mondial 
des produits laitiers 
Ce rapport fournit des renseignements 
complets et détaillés sur la production, 
le commerce, la consommation, les 
stocks et les prix internationaux des 
produits laitiers sur le marché mondial, 
en 1980. ainsi que des estimations pour 
1981. 

Ce rapport peut être obtenu gratuite
ment, en version française, anglaise ou 
espagnole, auprès du Secrétariat du 
GATT. 

Rapport sur le Commerce 
international en 1980-81 
(voir article p. 2). 

Prochainement au GATT 
Calendrier provisoire des réunions de 
décembre 

7-8 Groupe de travail sur le commerce 
avec la Hongrie 

10-11 Groupe d'analyse du marché de la 
viande 

14-15 Conseil international de la viande 
16-18 Comités et groupe d'experts sur la 

poudre de lait, les matières grasses 
laitières et les fromages 

GATT-FOCUS 

Bulletin d'information 
Publié par la Division des relations 
extérieures et de l'information du 
GATT, en français, anglais et espagnol. 
10 numéros par an. 
Centre William- Rappard, 
154 rue de Lausanne, 1211 Genève 21 
(31 02 il) 


